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Rubrique: Concordats 
Sous-rubrique: Faillite lors d'un concordat 
Date de publication: SHAB, KABVD - 01.10.2019 
Numéro de publication: NA05-0000000040 
Canton: VD 

Entité de publication:  
Tribunal d'arrondissement de l'Est vaudois, Rue du Simplon 
22, 1800 Vevey

Faillite lors d'un concordat Châtonneyre Sàrl

Débiteurs:  
Châtonneyre Sàrl 
CHE-167.277.297 
Rue du Village 8 
1802 Corseaux 
En date du 23.09.2019, le Président du Tribunal d'arrondis-
sement de l'Est vaudois a révoqué le sursis provisoire accordé 
le 04.07.2019 à CHATONNEYRE SARL et a prononcé la faillite 
de CHATONNEYRE SARL, avec effet au 23.09.2019 à 12h00. 
Monsieur Henri FRACHEBOUD est relevé de sa mission de 
commissaire au sursis. L'audience appointée au mardi 
08.10.2019 est annulée. 
Date de l'ouverture de la faillite : 23.09.2019 

Remarques juridiques:  
Publication selon les art. 295 et 298 LP. 
Publication selon les art. 295 et 298 LP. 
Délai : 20 jours 
 

Point de contact:  
Tribunal d'arrondissement de l'Est vaudois 
Rue du Simplon 22  
1800 Vevey
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